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Propane for fuel purposes 
 
 
6  Detailed requirements 

6.12 Ethyl mercaptanf, mg/L 
 
 
The correction only applies to the French 
version. 
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Propane utilisé comme carburant 
 
 
Exigences particulières 

Éthylmercaptanf, mg/L 

 
Remplacer la première phrase dans la 
note « f » du tableau par la phrase 
suivante : 

 

Pour consigner ce paramètre, des 
volumes dosés (mesurés) peuvent être 
utilisés au lieu des essais analytiques 
lorsque le composant est ajouté. 
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